Synthèse des actes du colloque organisé par Wizo France

  ENFANT ISSU D’UNION MIXTE. QUI SUIS-JE ?

Paris, 16 novembre 2008
Le modérateur, Michel Zerbib, introduit le colloque sur les enfants issus d’unions mixtes dont il note qu’ils sont parfois en difficulté, en mal-être ou en manque de repères et d’identité. Il relève la particularité du judaïsme où la même place n’est pas réservée à l’enfant dans la communauté selon qu’il est de père juif  ou de mère juive.

Nathalie Cohen-Beizerman, alors présidente de Wizo France, situe le choix du sujet :

«  Enfant issu d’union mixte : qui suis-je ? » dans les thématiques développées au sein d’un nouveau département « Femmes et Judaïsme ». Elle rappelle le travail entrepris sur les violences faites aux femmes et les démarches mises en œuvre pour informer et soutenir les femmes victimes de violences conjugales.

La femme, au cœur même de la transmission du judaïsme, est, par sa sensibilité, la première concernée lorsque l’un de ses enfants s’engage dans une union mixte ; et lorsque que les enfants de son fils se voient refuser l’appartenance à sa propre communauté elle est une grand-mère en souffrance.
Elle relève le paradoxe selon lequel les enfants à patronyme juif et de mère non juive sont vus comme juifs par le monde extérieur alors que la Loi ne les reconnaît pas comme tels. A contrario, les enfants de mère juive qui portent le nom de leur père ne sont pas identifiés comme juifs par leurs coreligionnaires. 

(Notons que ce thème va être développé par l’ensemble des intervenants.)

TABLE  RONDE  n°1 : L’approche des autorités religieuses face aux enfants issus d’unions mixtes

Le rabbin Meyer Malka : l’éducation religieuse à donner aux enfants.

L’intervenant distingue son propre sentiment qui fait que sont toujours à ses côtés les juifs mariés à des non juifs et l’exigence des lois rabbiniques qui concernent la prière et la participation au mynian.

Les mariages mixtes relèvent du « drame », notamment par le paradoxe que constitue le nom de famille que nous avons évoqué précédemment. 

Le Beth Din est confronté à la question d’appartenance que posent les enfants issus de mariages mixtes. Sa réponse consiste à expliquer la Loi et à faire adhérer à la vie juive qui doit être acceptée comme telle. Pour le rabbin, il s’agit de prendre la personne par la main et de cheminer avec elle dans l’étude et la compréhension jusqu’à la conversion si telle est sa volonté.
Le rabbin Rivon Krygier, rabbin de la communauté Adath Shalom, Paris : la mitsva d’accueillir les enfants de mariages mixtes
Il y a aujourd’hui, grosso modo, deux écoles : une qui accueille, l’autre qui refoule et c’est la seconde qui trop souvent triomphe.

Les conditions posées par certains rabbins à la conversion sont exorbitantes et bien au-delà de ce que la Halakha talmudique exige. 

S’il est indiscutable que le Beth Din récuse un postulant qui simule un désir d’engagement dans le judaïsme, il convient d’accueillir ceux qui mûrissent ce projet parce que les rencontres et les liens tissés les ont amenés à s’intéresser à la spiritualité juive. Et si c’est l’amour qui conduit à cette démarche, elle ne souille pas l’intention religieuse ! C’est bien par amour pour sa belle-mère que Ruth s’est convertie !
Face à un candidat à la conversion le rabbin est un éducateur : il éveille sa conscience et accompagne son cheminement avec patience.

En ce qui concerne les enfants de père juif et de mère non juive il s’agit plus d’une « régularisation identitaire » que d’une conversion. Même s’ils ne sont pas très attirés par la piété, la religiosité ou la mystique il faut veiller à ne pas les rejeter mais à les sensibiliser à la chose spirituelle.

L’assimilation, ou plutôt la dissolution, constitue effectivement un danger pour le peuple juif. Il faut donc accueillir ceux qui frappent à la porte du judaïsme pour une conversion ou une régularisation en posant des conditions raisonnables.
TABLE RONDE n°2 : L’approche psychosociologique : identité et repères
Catherine Grandsard, psychologue clinicienne, maître de conférences à l’Université Paris VII, auteur de « Juif d’un côté » : « Enfant issu d’union mixte : à qui j’appartiens ? »
Il faut dissocier deux problèmes :

· la question d’une éventuelle fragilité psychique des enfants de couples mixtes

· la question de leur appartenance juive.

Rien ne permet, au stade des recherches actuelles, d’affirmer que les enfants issus d’unions mixtes sont plus névrosés ou plus déséquilibrés que les autres.

La réponse apportée par le rabbin, Adin Steinsaltz, pris ici comme référence, à la question de l’appartenance juive, met en premier plan la descendance : un juif «  c’est quelqu’un dont les petits enfants sont juifs ». Pour lui, «  les Juifs sont une famille », la judéité étant de ce fait envisagée comme une appartenance familiale, voire biologique, plutôt que religieuse.
C’est la mère qui transmet la judéité mais l’enfant porte le nom du père et en adopte le rituel.

Les enfants issus d’unions mixtes ne sont jamais « automatiquement » juifs même lorsque leur mère est juive, dans la mesure où ils sont, familialement, liés à un autre groupe.

Les enfants issus d’une union judéo-chrétienne sont confrontés à deux systèmes antagonistes, ce qui va immanquablement biaiser la question de l’appartenance.

En effet, le christianisme, « nouvelle alliance » a remplacé l’ « ancienne alliance » : dès lors le judaïsme n’aurait plus eu  lieu de se perpétuer.

Dans la tradition chrétienne, est chrétien tout individu ayant reconnus Jésus Christ comme son sauveur personnel ; il s’agit d’une adhésion individuelle, quelles que soient les origines familiales. La judéité, elle, est toujours vécue comme une nature et non comme un choix.
Face à cette question du choix, une approche éducative courante consiste à laisser à l’enfant la liberté de choisir plus tard. Mais une décision explicite des parents, en amont, réfléchie et négociée est préférable. Les enfants issus d’unions mixtes ne peuvent échapper à l’inéluctable obligation d’avoir à se déterminer et c’est au gré des événements et des stratégies d’existence qu’ils vont faire leur choix, souvent concrétisé par des actes, notamment la circoncision chez les hommes.
Toutefois cette adhésion au judaïsme n’implique pas par la suite une stricte observance de la religion mais plutôt la latitude de devenir un « juif banal ».

Il convent ici de relever la différence entre l’ enfant de mère juive, « goy dehors, juif dedans » souvent rejeté par la famille juive et l’enfant de père, donc de nom, juif non reconnu comme juif.

Les parents et grands parents des enfants issus d’unions mixtes par lesquels passe l’affiliation ne sont pas en mesure  de contrôler complètement cette affiliation pour favoriser l’éclosion de la judéité chez ces enfants ; il conviendrait le plus tôt possible de leur donner accès à la Torah.

Joëlle Allouche- Benayoun, docteur en psychologie sociale et maître de conférences à l’université de Paris XII , Unions mixtes, enfants mixés, conversion : une identité en construction.

La présente intervention se fonde sur des travaux de recherche menés depuis quatre ans sur une population de descendants de couples mixtes, ayant entre 15 et 62 ans.

La question du mariage mixte date de l’émancipation, c’est-à-dire de deux siècles. En 1935, dans la communauté juive, un mariage sur huit était mixte ; aujourd’hui, c’est un mariage sur trois et un sur deux chez les moins de trente ans. 

Il y a une corrélation de 4 caractéristiques avec l’augmentation des mariages mixtes :

· ce sont en majorité des hommes qui font des mariages mixtes

· ils sont souvent ashkénazes
· ce sont des jeunes

· ils sont diplômés (bac+4 et plus).
Sur 30% de couples mixtes en France, il y a seulement 1% où l’un des conjoints s’est converti.
Les enfants nés des couples mixtes sont dans des couples assez éloignés de la tradition
Juive. Paradoxalement le terrain montre de façon répétitive que les mères juives qui font un mariage mixte sont moins attachées à leur identité juive que les pères juifs ; il a été constaté que la circoncision est pratiquée deux fois plus quand le père est juif. Cet attachement des hommes juifs à leur identité juive est peut-être, du moins chez les ashkénazes,  lié à la mémoire de la Shoa ou à un attachement à l’histoire de leur famille.
Les gens rencontrés dans le cadre de cette étude ne sont pas forcément plus mal à l’aise dans leur situation ; peut-être se posent-ils plus de questions.

Dans la population de l’enquête, on distingue quatre cas :

· Ceux qui refusent de choisir entre la religion du père et celle de la mère ; ils sont malheureux et auraient préféré que les parents fassent un choix.

· Ceux qui choisissent avec passion un des deux mondes religieux et c’est, dans beaucoup de cas, le judaïsme, du moins chez les enfants issus de couples judéo-chrétiens.
· Ceux qui rejettent violemment une partie de leur héritage   surtout dans les couples judéo-musulmans où  la majorité choisit l’Islam. C’est l’influence de la famille, notamment des grands-parents, qui oriente le choix.
· Ceux qui choisissent autre chose par refus de choisir entre leurs parents, notamment le bouddhisme.
Les enfants de père juif et de mère non juive, identifiés comme juifs par les autres et en butte à des remarques antisémites, se construisent souvent une identité juive d’un point de vue négatif. Certains développent un désir d’appartenance au judaïsme parce que c’est un groupe minoritaire ou qui a subi des persécutions durant des siècles et en particulier de la part de l’Eglise ou qui suscite des réactions antisémites dans la famille chrétienne.

Pour ceux dont la mère est juive et qui portent le nom de leur père, ils ont une espèce d’identité masquée qui leur plaît bien.  

Dans la population étudiée la demande de conversion est en très nette augmentation, plus fréquente chez les filles de père juif que chez les garçons. En fait, la fille de père juif doit se convertir si elle veut que ses enfants soient juifs, alors que pour le garçon, il suffit d’épouser une femme juive. Lorsque les garçons de père juif et de mère non juive se convertissent ils réparent en quelque sorte la transgression de  leur père en réintégrant le peuple juif.
Ceux qui se sentent juifs et/ou se sont convertis ont une très forte identité de mémoire, de tradition, familiale et pas forcément une identité religieuse.     

Deux tiers  de l’échantillon font eux-mêmes un mariage mixte et, de ce fait, reposent, dans les mêmes termes que leurs parents ou grands parents le problème de la transmission ; ils se sentent coupables d’accentuer ainsi la dissolution du peuple juif.

En ce qui concerne les enfants de couples judéo-musulmans, sur 15 personnes interrogées, 14 sont mariées ou envisagent de se marier avec des musulmans. L’identité musulmane domine ici comme l’identité juive prévalait dans les années 60 chez les enfants issus de couples judéo-chrétiens.  

Raphaël Draï, professeur de droit et de Sciences Politiques : Mixité confessionnelle et repères généalogiques : enfance « dédoublée », « divisée » ou « neutre ».
Il convient de préciser ce que recouvre l’opposition entre une « identité divisée » et une « identité dédoublée » car le chantier des années à venir consiste à faire en sorte qu’il y ait de moins en moins d’identités divisées et de plus en plus d’identités dédoublées.

La notion de mariage mixte est à prendre avec précaution et à l’intérieur de la même religion les pratiques sont tellement différentes qu’il est difficile de manger à la même table.

Pour comprendre la division des enfants et les règles drastiques que le judaïsme a instaurées il faut se reporter au retour de Babel, le retour de la première dispersion : à cette époque il y avait une politique de « matrimonium ethnocidaire » qui se concrétisait par des mariages forcés et des conversions. Les règles qui étaient prises alors avaient pour but de préserver l’identité fondamentale. Nous n’en sommes plus là et parlons de l’ « assimilation », ce qui n’implique pas la disparition d’un peuple.
Le judaïsme s’est engouffré dans des champs de tension avec l’Eglise (voir l’intervention de Catherine Gransdsard) dans lesquels les identités ne sont pas seulement conflictuelles mais inter-éliminatoires.

Pourquoi un enfant serait-il obligé de choisir négativement ? De choisir pour fuir quelque chose ? Quels que soient les droits religieux, nous sommes dans une république avec des droits de l’homme et de l’enfant. Un enfant est une identité en construction et il doit être respecté et non malmené.

Pour l’avenir, le problème va se poser avec l’Islam et aussi avec le Bouddhisme. Dans notre culture, il faudra, outre les bonnes intentions, faire rentrer de plus en plus information sur les droits interreligieux. 
Pour atténuer les champs de tension trois  points peuvent être envisagés:

· Il faudrait ouvrir un chantier culturel et juridique : dominer les deux corpus pour  faire la part des malentendus, des polémiques, de la malveillance.

· Il convient de comprendre que l’identité humaine n’est pas statique : c’est un parcours, un processus. On ne choisit pas on trajet : il y a un projet  et un trajet, avec des obstacles à affronter. L’histoire d’Abraham en est une illustration.

· Le dernier point est  inhérent à l’éthique de la Torah ; quel que soit le contexte, la règle des règles est : « ne porte pas la main sur l’enfant et ne lui cause aucun préjudice ».
Un couple doit donc penser aux conséquences de son engagement sur l’enfant et les anticiper en faisant des choix qui obéissent à l’éthique de la Torah, c’est-à-dire en termes de vie.
Présentation du programme « MASSA » par Aliza Shulter  au nom de l’Agence Juive
Le programme Massa Giour (conversion), label qui regroupe plus de 150 programmes différents mis en place en Israël par l’Agence Juive en partenariat avec les communautés du monde entier et l’Etat d’Israël. Il a pour objectif d’aider les enfants issus de mariages mixtes et  qui, de plus en plus nombreux,  souhaitent embrasser une identité juive.
 Ce programme permet de financer le séjour en Israël de jeunes de 18 à 30 ans, sur une période de 5 à 12 mois, sans engagement de leur part et de les accompagner dans leur cheminement (« massa »signifie parcours, chemin de vie).
Massa, c’est un oulpan intensif, mêlant étude et découverte du pays et de la société israélienne. Cette possibilité de vivre en communauté pendant 9 mois et l’intensité des activités permet une meilleure préparation à la conversion.
Au sein du programme, il y a une préparation intensive pour ceux qui envisagent un processus de conversion en France ou en Israël. Les candidats à ce programme sont vus par le Consistoire, l’Agence Juive et le FSJU ; c’est un programme orthodoxe.

On constate de très belles réussites grâce à ce programme et il est important de le faire connaître.

